
Association Agréée de Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de Belfort-Bavilliers 
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Courriel : aappma.ladoucesavoureuse@gmail.com 

 

 

 

Compte Rendu du Conseil d’Administration 

du mardi 06 février 2024 à 18h (Chalet) 

 

 
Nom Prénom Statut 

CA 
15/01/2024 

AG 
21/01/2024 

CA 
06/02/2024 

ALTER Loic E P P P 

AMBERT Alain E P P AE – Proc PC 

CARLINET Patrick E P P P 

COLLE Christopher E AE P AE - Proc NJ 

JARDOT Nicolas E P P P 

JARDOT David E AE AE P 

JARDOT Pascal E P P P 

JEANMAIRE Sylvain E P P P 

KLOPFENSTEIN Pascal GP AE P AE 

LAVAL Jean-Claude E P P  P 

MEIER Frederic E P AE P 

PASTORI Daniel E P P P 

PELTIER Philippe E P P P 

STOLL Guy E P P P 

TREMBLAYE Yves E P P P 
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ORDRE DU JOUR 

 
 

1/ Rappel fonctionnement structure et mise à jour des commissions de travail + vote 

 

Le président fait quelques rappels sur le fonctionnement de l’association avec relecture 

des statuts de l’AAPPMA :  

 

- Le CA gère le fonctionnement de la dite association 

- Les membres du CA répondent solidairement à l’exécution de leur mandat 

- Le bureau  est seul à travailler sur les affaires courantes 

- Le président fait un rappel sur le rôle de chaque membre du bureau : président, vice-

président, trésorier, secrétaire 

 

Commissions actuelles :  

 

Jaune : président de commission 

Bleu : nouveau membre 

 

Gestion Patrimoine et Travaux : 

Patrick Carlinet, Guy Stoll, Daniel Pastori, Jean-Claude Laval, Pascal Jardot 

 

Communication : 

Nicolas Jardot, Patrick Carlinet, Daniel Pastori, Loïc Alter, Jean-Claude Laval, Florian Peltier 

 

Garderie : 

Nicolas Jardot, Pascal Klopfenstein, Christopher Douville, Patrick Carlinet + gardes Pêches 

 

Règlementation : 

Loïc Alter, David Jardot, Pascal Klopfenstein, Nicolas Jardot, Alain Ambert 

 

Gestion Piscicole : 

Patrick Carlinet, Pascal Jardot, Sylvain Jeanmaire, Guy Stoll, Yves Tremblaye, Frédéric 

Meier, Daniel Pastori, David Jardot, Jean Claude Laval 

 

Finance : 

Philippe Peltier, Nicolas Jardot, Patrick Carlinet, Daniel Pastori, Loïc Alter 

 

Manifestation : 

Nicolas Jardot, Philippe Peltier, Sylvain Jeanmaire, Jean-Claude Laval, Pascal Jardot, Daniel 

Pastori, Guy Stoll 

 

APN : 

Nicolas Jardot, Daniel Pastori Philippe Peltier, Sylvain Jeanmaire, Florian Peltier, Loïc Alter, 

Guy Stoll 

 



Association Agréée de Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de Belfort-Bavilliers 

19 rue d’Argiésans – 90800 Bavilliers 

Tél : 06.86.37.92.12 

Courriel : aappma.ladoucesavoureuse@gmail.com 

2/ Préparation de la journée truite du 25 février 2024 (organisation + présence) + vote 

 
Entrée adultes 18€ 
Entrée enfants (-12ans)  13 € 
Repas (choucroute + dessert) 13 € 
 

 

Montage des structures le samedi 24 février dès 8h00 

Repas le midi : le CA approuve l’organisation d’un repas 

 

Présence le samedi : Pascal J, Daniel, Fred, Yves, Philou, Nico, Patrick, Guy, Sylvain, Loic ? 

Présence Samedi nuit : Sylvain, Guy, Nico 

Présence dimanche de la journée truite + démontage : Pascal J, Daniel, Yves, Philou, Nico, Patrick, 
Guy, Jean Claude, Sylvain, Florian, Loic ? 

 

R A P P E L :  D U R A N T  L ’ H E U R E  D E  P O I N T E ,  L A  B U V E T T E  E S T  F E R M E E  P O U R  
L E S  B E N E V O L E S  
 

Jean Claude rappelle qu’il reste 5 banderoles à poser 

Philippe propose une pose de banderole sur le nord territoire (Auxelle, Giromagny…), à prévoir au 

budget 2025 afin de faire un renouvellement 

 

3/ Alevinage prix / cout + truite (point de déversement) + organisation + vote 

 

 

 

Votes 14 Pour 0 Abstention 0 Contre 

Carpes 

alevinage

grosses 

carpes
Gardons tanches perches brochets sandres black bass truites 

alevinage 

en poids
coût alevinage

2019 2,37 3,85 4,45 8,01 11,08 16,89 20,79 3,75 6905 35442

2020 2,8 4,8 4,69 9,18 11,23 18,99 4,27 7642 31941

2021 2,8 4,8 4,92 9,5 11,34 19,6 4,27 5375 28690

2022 2,95 5,17 5,17 10,13 11,82 20,57 4,64 5045 29791

2023 3,64 6,96 6,8 11,73 13,19 23,8 26,2 6 5831 27810

2024 4,64 8,28 7,24 6,7 12,5 13,5 24,27 23,74 6,3 5100 43364

2024/2019 2,27         3,39     2,25    4,49     2,42      7,38    2,95         2,55   7 922,00         

Apport financier des options Dernière augmentation

2019 Fedération complément Beaume nuit 5600 gardons de 6,38 à  7,24

2020 Fedération complément Beaume carpo 2000 reste à faire 

2021 Beaume carnassier 5100 truites avec JT 1100KG pour 7050€

2022 Beaume gardons 1250 kg=> 9050€

2023 récupération  des poissons Malcaucy Total :16100€
2024 Beaume

Evolution des prix du poisson et comparatif coût et poids

Fournisseur
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La Rosemontoise: 
 
Pont Poussardin : 30 kg 
Haut voie rapide: 30 kg    Total: 115 kg 
Bas voie rapide: 30 kg 
Super U: 25 kg 
 
Jean Claude pose la question sur l’absence d’alevinage vers Eloie.   
 
La Savoureuse: 
 
Montceau: 10 kg 
Dessus crelier: 10 kg 
Barrage centre: 20 kg 
Valdoie paquis: 10 kg    Total: 150 kg 
Dessus Serzian 35 kg 
Lycée Courbet: 30 kg 
Champ de mars: 30 kg 
Parc à ballon: 15 kg 

 

La Douce: 
 
Gymnase: 10 kg 
Station: 10 kg 
Vanne Gaz: 15 kg 
Syphon: 25 kg 
Pont froideval haut: 25 kg 
Pont froideval bas: 30 kg 
Ligne droite froideval: 30 kg 
Virage avant pylône: 20 kg 
Pylône: 20 kg 
Dessus barrage : 30kg 
Ligne droite moulin: 10 kg 
Emprunt 9: 10 kg 
Bas étang 9: 20 kg      Total: 255 kg 
        
     
Étangs :       
Emprunt 10 : 50 kg 
Adam: 60 kg 
Lechir: 70 kg 
Carpière: 10 kg      Total: 190 kg 
 
 
 
Les rivières seront alevinées le vendredi 8 mars au matin et les étangs en fin de journée 
Présence : Pascal J, Daniel, Philou, Guy, Sylvain, Jean Claude, Patrick, Yves 

 

Votes 14 Pour 0 Abstention 0 Contre 
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4/ Point sur l’organisation, règlement de l’enduro de mai et présence + vote 

 

Tarifs enduro: 160 € 

Repas proposé avec boissons: 12 € 

Limité à 20 équipes 

Récompense 6 premiers + plus gros poissons : 1700€ en dotations à finaliser 

Règlementation: 

Double tirage comme par le passé 

Distance de lancers  sur le principe 

Votes 14 Pour 0 Abstention 0 Contre 

 

Distance de lancers définis à 120 m qui sera précisée sur le règlement de l’enduro :  

Votes 14 Pour 0 Abstention 0 Contre 

 

 Prévoir l’intervention de Belfort pour la taille des arbres. 

 

5/ Point sur l’organisation, règlement concours float-tube + vote 

 

Nicolas envoie le règlement par mail aux membres du CA pour avis 

Nombre maximum de participants : 15-20  à voter 

 

 

6/ Point sur la commission Patrimoine / travaux et piscicole 

 

- Mise en place frayère à brochets + vote 

 

Emprunt 9 : côté autoroute dans l’angle entre les 2 bosquets 

 

Jean Claude explique le principe proposé par le domaine de Chatebier conçu via des tapis de pontes 

qui permet la reproduction des différentes sortes de poissons : perches, gardons, brochets… 

 

Votes 12 Pour 1 Abstention 1 Contre 

 

Autres étangs :   Nicolas propose un essai sur l’emprunt 9 et l’emprunt 10. Une étude sera menée 

cependant sur la Douce. 

 

 

- Journée nettoyage rivières ouverture truites  

 

Entretien rivières les samedis 17 février et samedi 02 mars 2024 

 

Présence: 17/02 : Sylvain, Guy, JC, Nicolas, Philou, Yves, Daniel, Pascal J. Loic ? 

Présence: 02/03 : Sylvain, Guy, JC, Nicolas, Fred, Philou ?, Yves, Daniel, Pascal J. Loic ? 
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- Journée nettoyage Emprunt 9 + plateau Ayeux + vote 

 

Entretien obligatoire avant le 31 mars 2024 après interdit 

- Question est posée de faire intervenir l’ETS Couet pour l’emprunt 9, Nicolas s’en charge. 

 

Pour les Ayeux : samedi 23 mars 

 

7/ Information concernant l’étang des Forges 

 

Niveau de l'Étang des forges de Belfort baissé de 1,7M pour installation de 4 topos fabriqués 

par la Serrurerie Valdoyenne et soudés sur les palpanches pour mesurer la déformation de la 

berge de retenue d’eau. Pose également d'une ligne de vie de 190 mètres en inox cable de 8 

mm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8/ Information sur l’étang du Chênois de Bavilliers 

 

Thierry Reynaud, service technique du Chênois à Bavilliers a pris contact avec l’AAPPMA pour une 
remise en eau de l’étang du Chênois. 
 
Il souhaitait nous rencontrer avec la mairie et le département. 
La mairie de Bavilliers lui a demandé d’intégrer la DDT dans la boucle. 
 
Affaire à suivre ! 
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9/ Questions diverses 

 

 

 

 

- Guy fait la remarque qu’un pécheur a été pris sur le fait à 

l’emprunt 9 lors de l’utilisation d’une gaffe. Nicolas doit 

rappeler Pascal Klopfenstein afin de notifier l’interdiction 

d’un tel accessoire suite au vote du CA. 

 

 

 

 

 

 

 

- Daniel informe le CA de la fin du projet du truitodrome à l’étang Gauthier ainsi que le souhait de la 

FD90 de faire une place handicapée sur le parking de l’étang 

- Philippe demande si un repas est organisé pour l’ouverture de la truite : une communication sera 

faite une semaine avant. 

- Remplacement du panneau d’information à prévoir à l’étang Gauthier 

- Nicolas informe le CA que la FD90 se déplace sur l’étang Gauthier avec Unicité pour le nettoyage 

du parking. Guy, Sylvain, Daniel et Pascal viendront en renfort. 

 
 

            Séance débutée à : 18H00     Séance clôturée à : 19H50 

Le Président        Le secrétaire 

Nicolas JARDOT       Loïc ALTER 

 

 

 

 


